
 

 
 

B. Projet pédagogique et ses moyens 
 

(Le projet pédagogique du CDOS du Var est disponible dans les clauses générales) 

1. Les ressources de la formation 

 
Le CDOS du Var est organisme de formation certifié Qualiopi depuis 2020, gage de qualité. Depuis le 1er 

janvier 2022, cette certification est obligatoire pour bénéficier de financements publics. 

Equipement et matériel 

CDOS : 

- Une salle de cours pour les BPJEPS de 90 m2 (capacité d’accueil de 30 personnes) : possibilité de la 

couper en deux (cloison amovible). 

- Une salle de réunion avec visioconférence pour travailler en groupe restreint. 

- Un espace de documentation et d’information 

ASPTT : 

- Une salle Chironnier à la Porte d’Italie 

- Une autre salle rue Hippolyte Duprat  

- Le Complexe Sportif Veyssière situé à Ste Musse qui comprend lui-même : 

▪ Une salle d'arts martiaux 

▪ Un boulodrome 

▪ Un terrain de football 

▪ Un terrain de foot en salle 

▪ Une salle de gymnastique 

▪ Un terrain de basket-ball 

▪ Un terrain de volley-ball 

▪ Une salle de dans

 

Pour la pratique : 

Matériels pédagogiques : plots, élastiques, ballons, raquettes… 

Pour les enseignements théoriques et les travaux de groupe : 

- Tables/ chaises 

- Paperboard 

- Ecran tactile 

- Tableau Velleda XL (180x110cm) 

- vidéoprojecteur 

- Caméscope  

- Lecteur DVD 

- Appareil photo numérique

L’Equipe pédagogique de l’Organisme de Formation 
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2. Les Valeurs éducatives de la formation 

 
- Propager et faire respecter les valeurs du Sport et de l’Olympisme (respect de soi et des autres, 

solidarité, goût de l’effort, travail et persévérance, intégration sociale ; sans omettre la 

préservation de la santé physique et mentale, ainsi que le respect de l’environnement). 

- Œuvrer pour le développement de la citoyenneté et le respect des valeurs de la République 

(implication au service de la collectivité, fraternité et lutte contre toute forme de 

discrimination…) 

- Eduquer à la santé par le Sport (Sport santé bien-être, sport santé, connaissance de 

l’organisation du Sport Santé) 

- Animer des Activités Physiques pour Tous (sans discrimination et avoir une ouverture d’esprit 

sur toutes les pratiques sportives) 

 

3. Les Objectifs pédagogiques de la formation  

 

• APPREHENDER/COMPRENDRE LES ENJEUX DU METIER D’EDUCATEUR SPORTIF 

d’APT – Découvrir les 3 champs d’activité 

• DEVENIR ANIMATEUR SPORTIF : LE PROJET D’ANIMATION D’APT 

• DEVENIR EDUCATEUR SPORTIF ET SE PERFECTIONNER dans les APT 

• MONTER EN COMPETENCES : SPORT SANTE 

• S’INSERER PROFESSIONNELLEMENT 

 

4. Les moyens de mise en œuvre et d’évaluation 

 
- Une équipe pédagogique et des formateurs qualifiés 
- Des évaluateurs qualifiés 
- Un rythme d’alternance adapté 
- Un partenariat avec L’ASPTT de Toulon 
- Un nombre de stagiaires limité (15) 
- De nombreuses activités pratiques en OF 
- Un programme varié et complet 
- Une coordination efficace 
- La formation des tuteurs, formateurs et évaluateurs pour favoriser leur implication 
- L’implication de la Maison Sport Santé 83 

 
 
 

- Des évaluations et comptes-rendus réguliers  
- Des évaluations formatives durant le parcours de formation 
- Des entretiens individuels au cours de la formation 
- Une organisation rigoureuse des certifications 
- Une évaluation de la satisfaction des stagiaires 

 

 

Mise en 

œuvre 

Evaluation 
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C. Les objectifs pédagogiques et de certification 

 
« La possession du diplôme mentionné à l'article 1er atteste que son titulaire certifie qu'il met en 

œuvre en autonomie et en sécurité dans le domaine des « activités physiques d'entretien corporel », 

des « activités et jeux sportifs » et des « activités physiques en espace naturel » les compétences 

suivantes : 

- Encadrer des groupes et conduire des actions d'animation des activités physiques pour tous. 

- Organiser et gérer des activités physiques pour tous. 

- Communiquer sur les actions de la structure. 

- Participer au fonctionnement de la structure organisatrice des activités physiques pour tous. » 

Article 2 de l’arrêté du 21 Juin 2016 portant sur le BPJEPS APT. 

Le référentiel du diplôme, annexe I de l’arrêté fixe les activités et emplois visés ainsi que les 

compétences attendues du diplôme. 

On retrouve les objectifs de la formation dans le référentiel de certification en Annexe 2 de l’arrêté.  

 

UC 1 : Encadrer tout public dans tout lieu et toute structure. 

UC 2 : Mettre en œuvre un projet d’animation s’inscrivant dans le projet de la structure. 

UC 3 : Concevoir une séance, un cycle d’animation ou d’apprentissage dans la mention "Activités 

physiques pour tous". 

 UC 4 : Mobiliser les techniques de la mention "Activités Physiques pour Tous" pour mettre en œuvre 

une séance ou un cycle d’apprentissage. 

 

Les unités capitalisables 1 et 2 sont les unités transversales à tous les BPJEPS.  

L’UC1 a pour but de vérifier les compétences du candidat dans les domaines suivants : communiquer 

dans les situations de la vie professionnelle, prendre en compte les caractéristiques des publics dans 

leurs environnements dans une démarche d’éducation à la citoyenneté et contribuer au 

fonctionnement d’une structure. 

L’Unité Capitalisable 2 permettra au candidat de concevoir, conduire et évaluer un projet d’animation. 

L’UC 3 demandera aux candidats de Concevoir, conduire et évaluer la séance, le cycle d’animation ou 

d’apprentissage. 

L’UC 4 permet de valider les compétences permettant de : Conduire une séance ou un cycle en utilisant 

les techniques de la mention, Maîtriser et faire appliquer les règlements de la mention, Garantir des 

conditions de pratique en sécurité. 

Ce sont des Unités Capitalisables spécifiques à la formation et mention du BPJEPS Activités Physiques 

pour Tous. 
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D. Les Séquences du BPJEPS APT du CDOS du Var 

 
Le BPJEPS APT du CDOS du Var est découpé en 5 blocs qui s’articulent entre eux.  

Chaque bloc correspond à une étape indispensable pour devenir éducateur sportif des APT.  

Les 5 séquences sont interdépendantes les unes des autres. Certaines dépendent d’une progression et 

ont une place bien précise dans la formation alors que d’autres se chevauchent et s’étalent dans le 

temps.  

Les apprentissages dans la structure d’alternance sont déterminants et viennent compléter les 

séquences de formation en OF.  

Apprentissage en structure et séquence en OF ne sont pas toujours liés chronologiquement. Pour 

exemple, la méthodologie de conception d’un projet d’animation et tous les aspects y afférents comme 

la connaissance de la structure, des publics, les différentes pédagogies ou encore la production d’un 

bilan seront abordés lors de la SEQUENCE 2 (du 30 Octobre au 5 Décembre) en OF alors que les 

stagiaires auront jusqu’au mois de mai pour mettre en œuvre le projet dans leur structure 

d’alternance.   

Les 5 séquences permettent de couvrir l’ensemble du programme et de démontrer aux futurs 

stagiaires la démarche pédagogique par étape du CDOS qui doit les amener au terme de la formation 

à être des éducateurs sportifs polyvalents qui sauront s’insérer professionnellement.  

On retrouve les 4 UC dans les différentes parties mais selon la séquence, certaines d’entre elles sont 

prédominantes. 

SEQUENCE 
1 

APPREHENDER/COMPRENDRE LES ENJEUX DU METIER D’EDUCATEUR SPORTIF d’APT 
– Découverte des 3 champs d’activité 

Du 25 Septembre au 24 Octobre 

Prédominance UC 1, 3 et 4 

SEQUENCE 
2 

DEVENIR ANIMATEUR SPORTIF : LE PROJET D’ANIMATION D’APT 

Du 30 Octobre au 5 Décembre 

Prédominance UC 1 et 2 

SEQUENCE 
3 

DEVENIR EDUCATEUR SPORTIF ET SE PERFECTIONNER dans les APT 

Du 11 Décembre au 7 Mai 

Prédominance UC 3 et 4 

SEQUENCE 
4 

MONTER EN COMPETENCES : SPORT SANTE 

Tout au long de la formation 

Prédominance UC 1 et 4  

SEQUENCE 
5 

S’INSERER PROFESSIONNELLEMENT 

Du 10 Mai au 14 Juin 

Prédominance UC 1 
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